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RÉSUMÉ A L'INTENTION DE LA DIRECTION 

Le présent document est un rapport intégré sur l'évaluation de l'utilisation du système Mansis dans la 
région du Centre du ministère des Communications. Mansis est un système de gestion conçu pour faciliter 
une gestion suivie et la mise en oeuvre de changements dans toute une organisation. Ce système offre 
des instruments simples et comporte l'enseignement de techniques de base de gestion et l'amélioration des 
relations interpersonnelles en milieu de travail. La mise en oeuvre de ce système a été achevée à la fin 
de septembre 1988. 

L'évaluation consistait en deux études séparées qui ont été menées en mars et en avril 1990. La première 
étude consistait en une enquête postale effectuée auprès de tous les employés de la région du Centre qui 
utilisent le système Mansis. La deuxième étude se composait d'une série d'entrevues de groupe avec 
environ la moitié des employés de la région. Les six domaines de recherche du rapport sont soulignés 
plus bas. 

Résultats 

1. Communication 

11 semble que la majorité des employés reçoivent régulièrement de la rétroaction quant à leur 
rendement et que cette situation est plus fréquente depuis la mise en oeuvre de Mansis. Une 
importante majorité a aussi indiqué que les directives données étaient claires et, dans plusieurs cas, 
plus claires que celles données il y a deux ans. Plusieurs autres indicateurs des études sont décrits 
dans le rapport. Les employés ont manifestement une attitude positive quant au niveau de 
communication dans la région. 

2. Facteurs individuels et environnementaux 

Il semble que l'incidence de Mansis est fonction dans une certaine mesure de l'employé et des 
situations de travail particulières. Certains employés disent avoir une plus grande confiance; 
d'autres ont l'impression de participer davantage aux décisions. Quelques-uns n'aiment pas se 
voir obligés de noter leurs réalisations; d'autres mettent en doute la sincérité des observations 
positives. 

3. Motivation 

Sur ce point, il serait juste de conclure que la motivation des employés n'a pas été directement 
influencée par l'utilisation du système Mansis. De même, il est important de se demander s'il est 
réaliste de croire qu'un système de gestion quel qu'il soit puisse avoir une grande influence sur 
la motivation des employés. À cet égard, il n'est ni surprenant ni problématique de ne constater 
aucun effet sur la motivation. 

Changements survenus au cours des dernières années 

Entre 40 et 60 p. 100 des employés qui ont répondu à l'enquête conviennent que la situation s'est 
améliorée au cours des deux dernières années. De façon plus précise, les gestionnaires estiment 
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qu'ils ont plus confiance en leurs capacités de gérer du personnel, qu'il est plus facile de donner 
des directives au personnel et que les employés qu'ils supervisent sont plus réceptifs aux 
directives. Les employés estiment aussi qu'on leur fait plus d'observations et que les directives 
qu'ils reçoivent de leurs supérieurs sont plus claires qu'auparavant. Des données comparatives 
tirées de l'enquête qui avait été menée auprès de tous les employés du Ministère en 1988 
corroborent aussi les conclusions selon lesquelles un changement positif serait survenu au cours 
des dix-huit mois qui ont suivi la mise en oeuvre de Mansis. 

5. Mansis : conclusions particulières 

En général, Mansis a été accepté, et on lui attribue de nombreux avantages dans le milieu de 
travail. La formation au système Mansis et la mise en oeuvre du système ont reçu une évaluation 
positive des employés. Plus de la moitié des répondants continueraient à utiliser Mansis si on leur 
donnait le choix. La majorité des employés seraient prêts à recommander le système aux autres 
secteurs du Ministère. 

6. Différences à l'intérieur de la région 

En général, le personnel qui n'a pas de fonctions de gestion ou de supervision avait une attitude 
moins positive quant aux communications que les gestionnaires ou les superviseurs. Ces employés 
avaient aussi moins tendance que les autres à trouver que les choses avaient changé au cours des 
deux dernières années. 

On a aussi pu noter des attitudes et des pratiques différentes entre les provinces. Ces différences 
suggèrent que la mise en oeuvre de Mansis s'est effectuée de façon inégale. 

Conclusion 

La mise en oeuvre du système Mansis dans la région du Centre a permis d'atteindre plusieurs des objectifs 
fixés et offre des avantages précieux dans le milieu de travail. Le système est en place depuis dix-huit 
mois. Le moment semble venu de le polir afin d'éliminer certains des problèmes décelés et de permettre 
de rationaliser et d'adapter le système aux besoins existants. Aussi, il est important de voir à ce que les 
employés de tous les niveaux aient une vision claire et logique de la raison pour laquelle Mansis a été mis 
en oeuvre et de la meilleure manière d'appliquer le système. 

Recommandations  

L'évaluation a permis de détecter quelques problèmes mineurs liés surtout à la mise en oeuvre ou au 
fonctionnement courant du système Mansis. Le comité de gestion de la région du Centre examine 
actuellement les problèmes qui ont été reconnus et formulera un plan d'action basé sur les 
recommandations des membres du comité. 
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EXECUTIVE SUMMARY 

This document is an integrated report on the evaluation of the use of the Mansis system in the Central 
Region of the Department of Communications. Mansis is a management system designed to facilitate 
ongoing management as well as implement change throughout an organization. It involves teaching basic 
managerial and job-related inteipersonal skills and providing simple tools. Implementation of this system 
in the Central Region was completed by the end of September, 1988. 

The evaluation consisted of two separate studies' which were conducted in March and April of 1990. The 
first study was a mail survey of all employees in the Central Region who are using the Mansis system. 
The second study consisted of a series of group interviews with approximately half the employees of the 
Region. Six areas of findings are presented in this report and are hielighted below. 

Results  

1. Communication 

It appears that the majority of employees receive regular feedback on their performance and that 
feedback is more frequent following the implementation of Mansis. A large majority of 
employees also indicated that they are receiving clear direction and, for many, this direction is 
clearer than  the direction they were receiving two years ago. Several other indicators from the 
studies are described in the report. Clearly employees have a positive attitude about the level of 
communication in the Region. 

2. Individual and Environmental Factors 

It appears that some impacts of Mansis are dependent on individual employees and particular work 
situations. Some employees felt more confident and others perceived having greater participation 
in decisions. Others felt negatively about having to list their positive accomplishments and some 
questioned the sincerity of positive feedback. 

3. Motivation 

A fair conclusion from the opinions stated on this issue is that employee motivation has not been 
directly influenced by the use of the Mansis system. At the same time, it is important to consider 
whether any management system could realistically be expected to significantly influence the 
motivation of employees. In this respect, finding no effect on motivation is neither surprising nor 
problematic. 

4. Changes Over Time 

Between 40 and 60 percent of respondents indicated that improvements have been made in the 
last two years. Specifically, managers felt more confident in their abilities to manage staff, that 
it is easier to give direction to staff and that those employees they supervise are more receptive 
to direction. Employees also felt that they are receiving more feedback, and the direction they 
receive from their supervisors is clearer. 
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Comparative data from the 1988 Departmental all-employee survey also support the findings of 
positive change in the eighteen months following the implementation of Mansis. 

5. Mansis: Specific Findings 

In general, Mansis has been accepted and was credited with bringing many benefits to the 
workplace. Both the Mansis training and the implementation of the system itself were positively 
evaluated by employees. More than half the employees interviewed would choose to keep using 
Mansis if they were given the choice. The majority of employees would recommend the system 
to other areas in the Department. 

6. Differences Within the Region 

Overall, non-management/non-supervisory personnel were less positive about communications in 
general than managers or supervisors. They were also less likely to indicate that they feel things 
have changed in the last two years. 

There also were some differences by province in attitudes and practices. These differences 
suggest that the implementation of Mansis has been uneven. 

Conclusion 

The implementation of the Mansis systern in the Central  Region has achieved many of the intended 
objectives and has brought valuable benefits to the workplace. After being in place for eighteen months, 
it seems that it is now tirne for a fme-tuning phase to eliminate some of the identified problems and to 
allow for streamlining and customizing of the materials. As well, it is important to ensure that employees 
at all levels have a clear and consistent vision of what Mansis has been brought in to do and how it should 
best be applied. 

Recommendations 

The evaluation revealed some minor problem areas priniarily related to the implementation or the day-to-
day mechanics of Mansis. The Regional management committee is reviewing the identified areas of 
concem and will be formulating a plan of action based on the recommendations of the committee 
members. 
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I. INTRODUCTION 

Le présent document est un rapport intégré portant sur l'évaluation de l'utilisation du système Mansis dans 
la région du Centre du ministère des Communications. 

A. Vue d'ensemble 

Au cours du printemps et de l'été 1987, le Directeur général de la région a évalué sommairement 
la situation globale dans la région du Centre. Son évaluation a révélé que les extrants globaux 
de la région étaient bons. Toutefois, on pourrait faire mieux au chapitre de la production et des 
ressources humaines, entre autres, au plan de la qualité des conditions de travail et de la 
motivation requise pour effectuer du bon travail. Ainsi, afin de régler les problèmes, il a été 
décidé de se concentrer sur la gestion des ressources humaines. La décision prise en ce sens 
s'inscrivait d'ailleurs dans la même ligne de pensée que celle de la haute direction qui, à des 
rencontres de planification, avait reconnu le besoin d'une formation en gestion au Ministère. 

Plusieurs raisons ont motivé le choix de Mansis comme système pour aider , à régler ces problèmes 
dans la région du Centre. Mansis est un système de gestion conçu pour faciliter une gestion suivie 
et mettre en oeuvre des changements dans l'ensemble d'une organisation. Tout d'abord, on 
désirait que la formation en gestion ne soit pas réservée qu'à quelques individus, mais qu'elle ait 
plutôt un effet sur la région entière. Mansis permet de s'assurer que tous les employés reçoivent 
une formation sur l'emploi du système et prennent connaissance de la manière dont les ressources 
humaines doivent être gérées dans la région. Ainsi, les employés de tous les niveaux peuvent 
travailler à atteindre les mêmes objectifs en employant les mêmes outils. 

De plus, au contraire des cours où quelques individus s'absentent pendant une certaine période 
et perdent tout contact avec les responsables des cours en question lorsqu'ils reviennent, Mansis 
permet non seulement de dispenser une formation mais aussi des conseils sur la mise en oeuvre 
du système. 

Par ailleurs, Mansis vise particulièrement à donner une orientation claire et à mettre en place un 
système de rétroaction régulière pour que les employés puissent évaluer leur cheminement. 

B. Description de Mansis 

Le système Mansis offre des instruments simples et comporte l'enseignement de techniques de 
base de gestion et l'amélioration des relations interpersonnelles en milieu de travail. 

Voici dans l'ordre, à titre explicatif, les principes de base du système que l'on retrouve dans le 
manuel de formation de Mansis : 

"a. 	Le système est conçu de façon simple et est considéré par de nombreuses personnes comme étant fondé sur le 
bon sens. 
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b. Lorsqu'ils en ont la possibilité et qu'ils sont bien dirigés, la plupart des gens désirent effectuer du bon travail. 

c. Personne ne peut lire les pensées du patron. 

d. Il est important que tous les employés reçoivent une rétroaction sur leur rendement et ne soient pas laissés dans 
l'ignorance. La rétroaction ne doit pas être rare, mais plutôt se faire sur une base continue. 

e. Le gestionnaire doit porter son attention sur le comportement de l'employé et non sur ses attitudes, ses 
sentiments ou sa personnalité. 

f. Les gestionnaires et les employés doivent être francs les uns envers les autres, il ne devrait pas y avoir de 
manigances au travail. En fait, lorsque les gens sont traités comme des adultes, ils agissent généralement en 
adultes. 

g. Les gestionnaires doivent être explicites lorsqu'ils s'adressent aux employés, particulièrement en ce qui a trait 
aux attentes face à l'emploi et aux normes de rendement. 

h. Lorsque le rendement ne satisfait pas aux normes établies, des plans d'action doivent être mis au point afin de 
redresser la situation. 

j. 	L'employé tout autant que le superviseur a la responsabilité de surveiller le rendement de l'employé. 

j. Il incombe au gestionnaire ou au superviseur de : 

s'assurer que l'employé connaît et comprend les normes de rendement; 

s'assurer que l'employé sait bien ce qu'on attend de lui; 

- 	donner l'occasion à l'employé d'acquérir toutes les compétences techniques nécessaires; 

travailler avec l'employé afin de résoudre ou d'éviter des problèmes relatifs au rendement; 

reconnaître le bon travail de l'employé. 

k. Il incombe à l'employé de : 

faire son travail avec sérieux; 

surveiller la façon dont le travail est effectué et, au besoin, de prendre des mesures correctives; 

demander de l'aide lorsque des problèmes relatifs au travail se présentent; 

garder le patron renseigné sur son rendement; 

demander, au besoin, des éclaircissements." 

Le système Mansis est surtout axé sur le comportement. D'ailleurs, les outils employés dans le 
cadre du système reflètent cette tendance. Parmi ces outils mentionnons : 

1. 	des échelles de cotation basées sur le comportement : il s'agit d'échelles propres à un 
élément spécifique d'un emploi particulier où différents comportements sont acceptables; 
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2. des feuilles sur le comportement requis : elles consistent en des listes de comportements 
pour un élément particulier d'un emploi qui sont employées lorsqu'il n'existe qu'un 
comportement approprié pour effectuer une tâche; 

3. des pages sur le profil du rendement : elles permettent aux employés de noter leurs 
réalisations, de cerner tout problème qu'ils rencontrent et de déterminer tous les domaines 
qu'ils considèrent devoir améliorer; 

4. des plans d'action : ils consistent en des plans visant à améliorer le travail afm de 
satisfaire aux normes de rendement, et ils comprennent des délais d'exécution, des 
objectifs et des responsabilités. 

Chaque employé possède un relieur à feuilles mobiles contenant tous ces documents ainsi qu'une 
description de leur emploi et toute autre documentation connexe. De plus, chaque mois, le 
superviseur et l'employé se rencontrent afm de discuter des activités et des préoccupations de ce 
dernier ainsi que• de tous les documents susmentionnés. 

Tel qu'il est décrit dans le manuel de formation, l'emploi du système a pour but de clarifier la 
description des tâches de tous les employés, de mesurer les normes de rendement et d'obtenir une 
rétroaction rapide sur le rendement. 

C. 	Objectifs de la mise en oeuvre du système Mansis dans la région du Centre 

La mise en oeuvre du système Mansis dans la région du Centre vise deux niveaux d'objectifs. 
Le premier niveau comporte les objectifs à court terme suivants : 

1. l'emploi d'un seul système de gestion pour l'ensemble de la région du Centre; 

2. des objectifs clairs donnés par les gestionnaires; 

3. tous les employés suivraient une formation sur le système de gestion; 

4. l'instauration d'un système régional utilisé par tous les employés pour effectuer leurs auto-
évaluations et formuler des commentaires sur les directives et la rétroaction reçues de 
leurs superviseurs immédiats. 

Le second niveau comprend trois objectifs à long terme qu'on ne croyait pas avoir atteints 
entièrement au moment de l'évaluation. Voici ces objectifs : 

1. faciliter et accroître la communication dans la région afm d'améliorer la qualité de la 
communication; 

2. employer le système Mansis en vue de procurer aux gestionnaires les outils nécessaires 
qui les aideront à donner des directives avec plus de confiance, ce qui résulterait en une 
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gestion plus efficace; 

3. 	employer le système Mansis en vue de motiver tous les employés qui assument des 
responsabilités personnelles dans l'exécution de leurs tâches et qui ont la possibilité de 
rencontrer leur patron afin de lui faire part de la façon dont ils s'y sont pris pour résoudre 
des problèmes. Le tout résulterait en un niveau de rendement plus élevé dans la région. 

D. Mise en oeuvre de Mansis 

Au début de septembre 1987, on a procédé à l'instauration du système Mansis en le présentant 
d'abord à tous les gestionnaires et superviseurs de la région du Centre. Au début de 1988, des 
séances d'orientation d'une durée d'une journée ont eu lieu pour tous les superviseurs de la région. 

La formation officielle a commencé en juin 1988 par des séances de formation de trois jours 
données aux directeurs Régionaux et aux gestionnaires de district. En juillet et en août, tout le 
personnel de supervision a suivi à son tour une séance de formation de trois jours. Finalement, 
en septembre, le reste du personnel a suivi une formation d'une journée. À la fin de septembre 
1988, tout le personnel de la région avait suivi la formation, ce qui correspond au délai 
habituellement requis pour mettre en oeuvre ce système. 

E. Évaluation de l'emploi du système Mansis dans la région du Centre 

La Division de l'évaluation des programmes du ministère des Communications a procédé à une 
étude préparatoire à l'évaluation des résultats obtenus, laquelle a été approuvée par la haute 
direction en juin 1989'. 

La liste suivante contient les questions cernées lors de cette étude préparatoire à l'évaluation qui 
seront abordées dans l'option d'évaluation choisie par la haute direction de la région. 

1. Communication : La mise en oeuvre du système Mansis a-t-elle amélioré la fréquence 
des communications entre les employés et les superviseurs? 

2. Direction : De quelle façon le système Mansis a-t-il influé sur la perception que les 
employés ont de la direction? Les employés considèrent-ils recevoir des directives plus 
claires et une rétroaction plus fréquente? Les gestionnaires se sentent-ils plus capables 
de gérer efficacement les employés? 

3. Facteurs relatifs aux personnes et au milieu : Comment le système Mansis influe-t-il 

1. 	Division d'évaluation des programmes du ministère des Communications, «Use of the Mansis 
System in the Central Region: Evaluation Assessment», juin 1989. 
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sur les facteurs personnels, tels que l'amour-propre, la satisfaction professionnelle et la 
confiance en soi des employés à tous les niveaux? A-t-il influé sur la confiance et le 
respect ente les employés et les superviseurs? 

4. _ Motivation : Les employés ont-ils la motivation pour effectuer du bon travail? 
Assument-ils plus de responsabilités dans le cadre de leurs tâches? 

5. Normes : Les employés considèrent-ils que leurs tâches sont clairement définies? Existe-
t-il des nonnes de rendement concrètes et mesurables pour tous les employés? Les 
employés savent-ils mieux ce qu'on attend d'eux? 

6. Mise en oeuvre : Les employés considèrent-ils Mansis comme un système importun? 
Est-ce que le travail relié à Mansis est considéré comme valable? Est-ce que tous les 
employés de la région du Centre utilisent le système? Est-ce que tous les employés ont 
été initiés au système? Les employés comprennent-ils tous comment utiliser le système? 

L'évaluation de l'emploi du système Mansis dans la région du Centre a consisté en deux études 
distinctes qui ont eu lieu en mars et avril 1990. 

Étude 1: Enquête auprès des employés 2  

Une entreprise d'experts-conseils indépendante a procédé à une enquête postale .  auprès de tous les 
employés de la région du Centre, à l'exception du personnel de l'Agence des télécommunications 
gouvernementales qui n'emploie pas le système. Les renseignements ont été recueillis de façon 
confidentielle; en effet, les questionnaires de l'enquête ne permettaient pas d'identifier les 
répondants. 

Le questionnaire comportait les cinq sections suivantes : 

1. la communication dans le milieu de travail; 
2. le fonctionnement avec le système; 
3. les opinions sur la direction; 
4. les effets perçus de Mansis; 
5. les données personnelles et les commentaires. 

L'enquête comprenait plusieurs questions tirées d'une enquête effectuée en février et en mars 1988 
auprès de l'ensemble des employés du Ministère. Ces questions ont été incluses afin de vérifier 
si les réponses différeraient, compte tenu du temps écoulé entre les deux enquêtes. L'enquête de 
1988 visait à étudier les attitudes des employés face à leur emploi et au Ministère. Les 
questionnaires des deux enquêtes ont pu être jumelés grâce à un identificateur donné par les 
répondants. De plus, l'ensemble des attitudes au sein de la région ont pu être comparées après 
cette période. 

2. 	Prairie Research Associates, «Use of the Mansis System in the Central Region: Survey of 
Employees», mai 1990. 
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Au total, 119 des 130 questionnaires envoyés ont été retournés, soit un taux de réponse très élevé 
de 91,5 pour 100 qui permet de considérer les résultats de l'enquête comme très fiables. 

Étude 2 : Entrevues' 

Afm de compléter les renseignements obtenus grâce à l'enquête postale, on a également procédé 
à des entrevues qui visaient à approfondir les sujets traités dans l'enquête postale et différents 
problèmes, dont les deux questions suivantes : 

1. 	Communication : La mise en oeuvre du système Mansis a-t-elle amélioré la fréquence des 
communications entre les employés et les superviseurs? 

2. 	Direction : Les employés considèrent-ils recevoir des directives plus claires et une 
rétroaction plus fréquente? 

De plus, les entrevues comprenaient trois autres sujets qui ne figuraient pas dans l'enquête 
postale : 

1. Facteurs relatifs aux personnes et au milieu : Le système Mansis a-t-il influé sur des 
facteurs personnels, tels que l'amour-propre et la confiance en soi, ou sur le degré de 
confiance entre les employés et les superviseurs? 

2. Motivation : Le système a-t-il influé sur la motivation à effectuer du bon travail? 

3. Mise en oeuvre : L'emploi de Mansis nécessite-t-il beaucoup de travail? Quels sont les 
avantages reliés à l'emploi de Mansis dans la région? Quels sont les effets moins 
désirables? Les employés se font-ils un devoir d'utiliser Mansis? 

La Division de l'évaluation des programmes a effectué les entrevues en avril 1990. Au total, 68 
employés, soit 52,3 pour 100 de l'effectif de la région du Centre, ont passé les entrevues 
échelonnées sur 16 séances durant d'une à deux heures chacune. Des employés de trois bureaux 
de district ainsi que la moitié des employés du bureau régional ont été convoqués en entrevue. 
Les employés du bureau régional ont été choisis au hasard dans l'annuaire téléphonique du 
Ministère en proportion de leur représentation dans les quatre groupes suivants : gestionnaires, 
superviseurs, personnel de bureau, employés techniques et agents (entre autres, les inspecteurs et 
les agents dans le secteur des communications et de la culture). Les entrevues ont été effectuées 
séparément pour ces quatre groupes, sauf dans le cas du personnel des bureaux de district où les 
gestionnaires et les superviseurs ont été combinés. 

3. 	Division de l'évaluation des programmes du ministère des Communications, «Use of the Mansis 
System in the Central Region : Evaluation Assessment», mai 1989. 
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Il. RÉSULTATS 

La présente section contient les résultats des deux études. On peut obtenir de plus amples renseignements 
dans les rapports respectifs de ces deux études qui sont disponibles à la Division de l'évaluation des 
programmes. Voici les résultats obtenus au chapitre de la communication (entre autres, la rétroaction, la 
participation et l'orientation), les facteurs relatifs aux personnes et au milieu, la motivation, les 
changements survenus au cours des dernières années, la perception qu'ont les employés du système Mansis 
et les différences à l'intérieur de la région. 

A. 	Communication 

L'étude a surtout porté sur les perceptions au sujet de la communication au sein de la région. Aux fins 
de la présentation, les types de communication ont été divisés en trois grandes catégories : 

rétroaction : les supérieurs renseignent les subalternes sur leur rendement; 

participation : l'échange d'information entre les supérieurs et les subalternes; 

orientation : les répondants comprennent la nature de leur emploi et ce qu'on attend 
d'eux. 

1. Rétroaction 

Les réactions des employés face aux énoncés suivants relatifs à la «rétroaction» indiquent que la majorité 
des superviseurs des répondants emploient ce type de communication. Dans l'ensemble, les répondants 
ont signalé que la rétroaction est utilisée assez communément dans la région du Centre. (Chaque énoncé 
est suivi du pourcentage de répondants qui sont d'accord ou fortement d'accord.) 

O Je sais ordinairement si mon travail est satisfaisant ou pas. (84,7 pour 100 des répondants 
sont d'accord ou fortement d'accord) 

O Mon supérieur porte à mon crédit le travail bien fait et m'en félicite. (73,1 pour 100) 

O Mon supérieur me parle régulièrement de la qualité de mon travail. (61,5 pour 100) 

O Mon supérieur ne me parle presque jamais de la qualité de mon travail (22,0 pour 100) 

O J'ai souvent de la difficulté à déterminer si je m'acquitte bien ou mal de mon travail. 
(15,1 pour 100) 

Plus de deux tiers des répondants ne sont pas d'accord avec les énoncés : «Mon supérieur ne me parle 
presque jamais de la qualité de mon travail» et «J' ai souvent de la difficulté à déterminer si je m'acquitte 
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bien ou mal de mon travail». 

Afin de créer un indicateur global pour savoir si une rétroaction régulière est reçue, les questions 
susmentionnées ont été combinées. Les résultats montent que 67,2 pour 100 de tous les répondants ont 
accordé un pointage élevé (ce qui signifie que la rétroaction est fréquente), 24,4 pour 100 un pointage 
moyen et seulement 8,4 % un faible pointage. 4  

Au cours des entrevues, le groupe des employés de bureau a mentionné que le recours accru à la 
rétroaction par suite de la mise en oeuvre de Mansis dépendait en fait de leur superviseur. Certains ont 
indiqué que la rétroaction était plus fréquente, surtout la rétroaction positive. De plus, les employés 
apprécient le fait que les évaluations annuelles réservent moins de surprises en raison de la rétroaction 
continue effectuée tout au long de l'année. 

Beaucoup d'employés du groupe du personnel technique et des agents ont signalé que depuis la mise en 
application de Mansis ils reçoivent de la rétroaction sur une base plus régulière. Certains employés n'ont 
toutefois remarqué aucun changement car pour la plupart, ils profitaient déjà de la rétroaction 
périodiquement. Quelques employés considèrent de leur côté que les supérieurs leur manifestent presque 
trop de reconnaissance, ce qui les amène à douter de la véracité de cette reconnaissance. 

Par ailleurs, la plupart des gestionnaires et des superviseurs considèrent donner plus fréquemment de la 
rétroaction, bien que quelques-uns d'entre eux croient ne pas avoir changé. Ils s'accordent pour dire qu'il 
est maintenant plus facile de régler les problèmes et de s'occuper des employés difficiles. De plus, ceux 
qui ne croient pas donner plus de rétroaction ont cependant indiqué que la rétroaction qu'ils donnaient 
s'avérait plus efficace. 

2. Participation 

Le système Mansis a pour but d'augmenter les possibilités d'échange d'information à l'intérieur d'un cadre 
structuré, comme des rencontres. Plusieurs énoncés mesurent les opinions des subalternes au sujet des 
possibilités de communiquer avec leurs supérieurs. 

Les énoncés suivants permettent d'évaluer comment les répondants perçoivent leur participation au 
processus de la communication. Encore une fois, le pourcentage suivant chaque énoncé représente les 
personnes qui sont d'accord ou fortement d'accord avec l'énoncé. 

a 	Quand je ne suis pas sûr(e) de ce que je dois faire, je peux demander des éclaircissements 
à mon surveillant. (88,2 pour 100 des répondants sont d'accord ou fortement d'accord) 

Mon superviseur me donne des directives, puis me laisse faire mon travail. (81,4 pour 100) 

4. 	Les «mesures d'ensemble» décrites dans le présent rapport proviennent d'une échelle à cinq 
cotations allant de «fortement d'accord» à «fortement en désaccord». On obtient un pointage 
élevé en choisissant «d'accord» ou «fortement d'accord», un pointage moyen pour «ni d'accord, 
ni en désaccord» et un pointage faible pour «en désaccord» ou «fortement en désaccord». 
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• Mon superviseur m'encourage à prendre part aux décisions importantes qui touchent mon 
emploi. (76,9 pour 100) 

O // semble que je sois la dernière personne à savoir ce qui se passe. (15,9 pour 100) 

a 	J'hésite habituellement à parler ouvertement à mon superviseur. (11,0 pour 100) 

• Mon superviseur ne tient pas compte des suggestions et des plaintes des gens de mon 
niveau. (7,0 pour 100) 

Les réponses à ces six énoncés ont été combinées afin d'établir jusqu'à quel point, dans l'ensemble, les 
employés participaient au processus de communication. On a constaté que 78,2 pour 100 des répondants 
ont accordé un pointage élevé, ce qui indique un niveau élevé de participation, 20,2 pour 100 ont accordé 
un pointage moyen et seulement 1,7 pour 100 un faible pointage. 

D'autres données sur la communication ont été recueillies au cours d'entrevues où il a été demandé aux 
employés d'indiquer si la mise en oeuvre de Mansis avait influé sur le degré de communication existant 
entre eux et leurs superviseurs. 

La majorité des employés de bureau interrogés ont constaté une nette amélioration de la communication 
dans la région. Toutefois, certains doutaient du fait que la communication franchisse deux niveaux comme 
cela doit être le cas lorsque les procédures du système Mansis sont suivies. 

Les employés du groupe du personnel technique et des agents ont des opinions partagées au sujet des 
répercussions de Mansis sur la communication. Ainsi, selon certains d'entre eux, le degré de 
communication a nettement augmenté. D'autres, cependant, considèrent que la communication était déjà 
bonne et que le système Mansis n'a pas provoqué de changements importants. De plus, les membres de 
ce groupe hésitent à affirmer que la communication franchît deux niveaux ou qu'elle s'arrête dans le 
bureau de leur superviseur. 

La plupart des gestionnaires rapportent que la communication s'est améliorée, bien que certains ne voient 
'aucun changement, du fait qu'à leur avis, la communication était bonne au départ. Beaucoup de 
gestionnaires ont mentionné que le plus grand changement consistait à devoir trouver du temps chaque 
mois pour rencontrer chacun de leurs employés afin de discuter. De plus, les superviseurs sont maintenant 
plus au courant de ce qui se passe vraiment dans leur service, car les employés apprennent à leur faire part 
de leurs problèmes. 

3. Directives/consultation 

Dans l'ensemble, les répondants ont évalué plutôt positivement les directives données par les supérieurs 
et la consultation avec ces derniers. Dans la série d'énoncés suivante, la plupart des répondants étaient 
d'accord ou fortement d'accord et ont indiqué comprendre ce qu'on attendait d'eux dans l'exercice de 
leurs tâches. 
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Je connais bien les objectifs de ma section. (87,4 pour 100 des répondants sont d'accord 
ou fortement d'accord) 

O Les suggestions que je fais à mes subalternes sont ordinairement bien reçues. (79,7 pour 
100) 

O La direction m'encourage à suggérer des améliorations. (78,3 pour 100) 

O Mon supérieur s'assure que je sais ce qu'on attend de moi. (78,0 pour 100) 

O Les nouvelles tâches sont bien expliquées. (68,1 pour 100) 

La mesure d'ensemble découlant des énoncés susmentionnés combinés montre que 81,5 Pour 100 des 
répondants ont accordé un pointage élevé, 15,1 pour 100 un pointage moyen et 3,4 pour 100 un faible 
pointage. 

Les réponses obtenues pour d'autres énoncés viennent confirmer que les voies de communication entre 
les supérieurs et les subalternes dans la région du Centre sont bonnes et précises. 

O La plupart du temps, je sais ce que j'ai à faire dans mon travail. (98,3 pour 100 des 
répondants sont d'accord ou fortement d'accord) 

O Je dois constamment réexpliquer les choses à mes subalternes. (5,4 pour 100) 

cl 	Mes fonctions sont si vagues que je ne sais pas ce que je dois faire. (2,5 pour 100) 

O Savez-vous ce que votre supérieur attend de vous? (90 pour 100 des répondants répondent 
par la plupart du temps ou toujours.) 

Les réponses aux questions portant directement sur la communication entre les employés de divers niveaux 
dans la région reflètent aussi des perceptions positives sur la communication. Ainsi, la grande majorité 
des gestionnaires et des superviseurs considèrent la qualité de la communication comme «bonne» ou «très 
bonne» entre leurs subalternes et eux. La communication des superviseurs aux répondants était «bonne», 
mais dans une moindre mesure bien que la majorité de ces personnes aient répondu de façon positive. 
Par ailleurs, moins de la moitié des répondants ont mentionné que la communication leur venant des 
gestionnaires était «bonne» ou «très bonne». Les renseignements obtenus par suite des entrevues ont 
confirmé ces résultats. 

Lors des entrevues, la plupart des employés de bureau ont indiqué que depuis la mise en oeuvre du 
système Mansis ils reçevaient des directives plus claires qu'auparavant. Quelques employés sont 
préoccupés par le fait que Mansis n'a pas été entièrement mis en oeuvre par tous les gestionnaires et que 
cela pourrait limiter la mesure dans laquelle les directives sont claires : les gestionnaires qui emploient 
le système donneront des directives claires, et, vice versa, ceux qui ne l'emploient pas ne donneront pas 
des directives claires à moins d'avoir toujours favorisé un style de gestion clair. 
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Près de la moitié du personnel technique et des agents considèrent recevoir des directives plus claires 
qu'auparavant. De nombreux employés n'ont remarqué aucun changement : pour certains les directives 
reçues ont toujours été claires et elles le sont encore; pour d'autres, les directives ont toujours été 
mauvaises et la situation ne s'est toujours pas améliorée. 

La majorité des gestionnaires et des superviseurs croient avoir amélioré leur façon de donner des 
directives. Cette amélioration est attribuable à Mansis, car le système force les gestionnaires à penser à 
ce qu'ils veulent obtenir et à la façon dont ils le communiquent à leurs employés. Par contre, certains 
gestionnaires et superviseurs ne voient pas de changement. En fait, ces derniers sont frustrés de devoir 
remplir des formulaires pour Mansis, car ils considèrent qu'ils donnaient et qu'ils donnent toujours des 
directives claires. 

4. Perception de la gestion 

Dans l'enquête, un certain nombre d'énoncés portaient sur la «gestion»; c'est-à-dire, la façon dont le 
Ministère est «géré» et la façon dont les gestionnaires de la haute direction sont perçus dans la réalisation 
de leurs tâches. 

Comme il a-  été mentionné précédemment, les répondants ont accordé un pointage élevé à la gestion 
relativement à l'encouragement des suggestions : plus des trois quarts des répondants sont d'accord ou 
fortement d'accord avec cet énoncé. Cependant, 40 pour 100 des répondants considèrent que leurs 
collègues de travail se plaignent beaucoup de la mauvaise gestion. La majorité n'est pas d'accord avec 
cet énoncé, mais un cinquième des employés signalent ne pas faire confiance à la direction. 

À la question «Dans quelle mesure votre Ministère s'intéresse-t-il au bien-être de ses employés?», la 
majorité des répondants ont indiqué «dans une certaine mesure» (44,1 pour 100) ou «dans une large 
mesure» (33,9 pour 100). 

Les répondants devaient, dans une série de questions, évaluer le niveau d'efforts consacrés à diverses 
tâches aux différents paliers de gestion. Ils devaient d'abord évaluer leur superviseur immédiat en fonction 
de dix éléments, entre autres la rétroaction, les directives, les possibilités de participation; les autres 
gestionnaires en fonction de huit éléments analogues; puis le Directeur général en fonction de six éléments. 

Dans l'ensemble, les réponses données pour les superviseurs immédiats étaient favorables. Ainsi, plus de 
la moitié des répondants considèrent que leur superviseur consacre une «énergie considérable» ou 
«beaucoup d'énergie» aux diverses tâches de gestion, tandis que le tiers a répondu par «peu d'énergie ou 
aucune énergie». Les autres gestionnaires de la région ont obtenu une évaluation moins positive. En effet, 
seulement le tiers des répondants a signalé que ces gestionnaires consacraient une «énergie considérable» 
ou «beaucoup d'énergie», comparativement à 30 pour 100 qui ont répondu par «peu d'énergie ou aucune 
énergie». Ces gestionnaires, par contre, ne sont probablement pas en rapport direct avec les employés et 
ne collaborent donc avec ces derniers que sur une base plus sporadique. Quoi qu'il en soit, il est 
intéressant de constater que le Directeur général a obtenu, dans la plupart des domaines, une évaluation 
semblable ou supérieure à celle des superviseurs immédiats. Les répondants mentionnent aussi que le 
Directeur général consacre une énergie considérable à expliquer les objectifs d'ensemble du Ministère et, 
dans une large mesure, à faire preuve de leadership dans la région. 
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Le fait que, dans l'ensemble, les superviseurs immédiats et le Directeur général ont obtenu des pointages 
élevés prouve que la communication fonctionne bien dans la région. Comme le superviseur immédiat 
constitue la personne avec laquelle le répondant doit travailler quotidiennement, il est extrêmement 
important que ce même superviseur obtienne un pointage élevé pour que la communication se fasse 
efficacement dans la région. De même, le Directeur général constituant le «leader» de la région, il peut 
être perçu comme responsable du bon fonctionnement de la gestion dans la région. S'il n'obtient pas une 
bonne évaluation, les «cadres supérieurs» en général peuvent être remis en question. Le fait que la 
majorité des répondants ait donné une faible évaluation aux «autres gestionnaires» est moins important 
(bien qu'il ne doit pas être négligé), car il est plus difficile d'identifier les gestionnaires visés. 

5. Sommaire 

Dans l'ensemble, les répondants de la région du Centre estiment que la qualité de la communication est 
bonne. Les deux tiers ont jugé que la rétroaction était efficace et régulière. Plus de 80 pour 100 des 
répondants disent participer au processus de la communication et croient que les directives sont bien 
données et reçues. Plus de 90 pour 100 ont indiqué qu'ils savent toujours ou presque ce que leur 
superviseur attend d'eux. La grande majorité ont indiqué qu'ils connaissent les objectifs du Ministère et 
contestent le fait qu'on ne peut faire confiance à la direction. Majoritairement aussi, ils ont accordé un 
pointage élevé aux superviseurs immédiats et au Directeur général pour l'énergie qu'ils consacrent à la 
communication. Les autres gestionnaires ont été évalués dans le même sens par seulement un tiers des 
répondants. À la lumière de tous ces résultats, on peut affirmer que les employés de la région du Centre 
sont positifs relativement à la communication dans leur milieu de travail. 

B. 	Facteurs relatifs aux personnes et au milieu 

Lors des entrevues, on a demandé aux employés si le système avait influé sur des facteurs tels que 
l'estime de soi et la confiance en soi, ou sur la confiance entre les employés et les superviseurs. Il est 
difficile de résumer les résultats d'un groupe particulier, car les réponses aux questions Sur ces sujets 
semblaient dépendre entièrement du contexte de travail dans lequel se trouvaient les personnes. 

Les employés de bureau ont signalé qu'ils se sentaient plus confiants maintenant et plus encouragés par 
la direction. Quelques commentaires négatifs ont également été faits. Ainsi, certains employés croient 
que les réunions les portent à penser que leurs supérieurs ne leur font pas confiance. Dans la même ligne 
de pensée, on perçoit quelquefois les réunions comme une façon d'obliger les employés à' justifier leur 
travail, ce qui peut être humiliant et déprimant. 

Certains membres du groupe du personnel technique et des agents considèrent que, grâce au système 
Mansis, ils avaient plus confiance en leurs moyens et participaient davantage au processus décisionnel. 
Les commentaires négatifs formulés portent, entre autres, sur les sentiments qu'éprouvent les employés 
qui doivent faire l'énumération de leurs réalisations et sur la sincérité de la rétroaction positive. Par 
ailleurs, on considère que, dans l'ensemble, Mansis n'a pas influé sur la confiance existant entre les 
employés et leurs superviseurs immédiats. 

De nombreux gestionnaires et superviseurs estiment qu'ils s'acquittent de leurs tâches de gestion avec plus 
de confiance. Mansis les a forcés à remettre en question leurs directives et la communication avec leur 
personnel afin de ne rien laisser au hasard. De plus, certains gestionnaires et superviseurs disent qu'ils 
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communiquent maintenant plus facilement avec leurs employés. 

1. Sommaire 

Il semble que l'effet de Mansis sur des facteurs tels que l'estime de soi et la confiance en soi dépend des 
employés eux-mêmes et des différents contextes de travail. Certains employés se sentent plus confiants; 
d'autres croient participer davantage au processus décisionnel; d'autres encore n'ont pas aimé faire 
l'énumération de leurs réalisations; et, finalement, certains mettent en doute la sincérité de la rétroaction 
positive. 

C. Motivation 

Il n'y a qu'au cours des entrevues, qu'on a demandé aux employés si la mise en oeuvre du système 
Mansis avait influé sur leur motivation. 

Presque tout le personnel de bureau, le personnel technique et les agents considèrent que Mansis n'a pas 
influé sur leur motivation au travail. 

Chez les gestionnaires et les superviseurs, les opinions sont partagées. Certains croient que la mise en 
oeuvre de Mansis a très bien réussi à motiver le personnel qui était auparavant relativement peu motivé, 
tandis qu'il était difficile d'améliorer la motivation d'employés déjà engagés. D'autres pensent le 

•  contraire, c'est-à-dire que Mansis a su motiver davantage le personnel qui était déjà désireux de donner 
un bon rendement, alors qu'il n'a eu aucun effet sur les employés non motivés. 

1. Sommaire 

Selon les opinions obtenues pour cette question, il semble juste de conclure que l'emploi de Mansis n'a 
pas influé directement sur la motivation des employés. Par ailleurs, il faut aussi se demander s'il est 
réaliste de penser que l'adoption d'un système de gestion peut en soi avoir une influence déterminante sur 
la motivation des employés. À cet égard, les constatations qui ont été faites ne sont ni surprenantes, ni 
indicatives de problèmes car on prévoyait atteindre l'objectif relatif à la motivation à long terme plutôt 
qu'à court terme. 

D. Changements survenus au cours des dernières années 

L'enquête de 19885  a démontré que les répondants de la région du Centre tendent à être beaucoup plus 
positifs que ceux des autres régions du ministère des Communications. Dans la partie comparant les 
différences régionales, le rapport indiquait que «Dans l'ensemble, les régions présentent des séries 
d'attitudes permettant de les classer selon la qualité du cadre de travail». Dans ce contexte, le rapport 

5. 	Division de l'évaluation des programmes du ministère des Communications, «Évaluation de la 
fonction de gestion des ressources humaines : Sondage des employés - Printemps 1988, rapport 
final», décembre 1988. 
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concluait que «la région du Centre obtient la cote la plus élevée». Les attitudes favorables des répondants 
ne sont donc pas une surprise. Cependant, le rapport précisait que cela ne voulait pas dire qu'il n'y a pas 
place à de l'amélioration. Cette amélioration semble d'ailleurs se concrétiser. 

1. Comparativement à il y a deux ans 

L'enquête sur Mansis comporte plusieurs questions où l'on demande aux répondants de comparer leur 
cadre de travail actuel à celui d'il y a deux ans. 

Le résultat le plus remarquable découlant des énoncés ci-dessous est que de 40 à 60 pour 100 des 
répondants sont d'accord pour dire qu'il y a eu de l'amélioration au cours des deux dernières années. Très 
peu ont indiqué que la situation s'était détériorée (ou étaient en désaccord avec les énoncés). 

• Comparativement à il y a deux ans, j'ai davantage confiance en mes capacités de gestion. 
(57,4 pour 100 des répondants sont d'accord ou fortement d'accord) 

Comparativement à il y a deux ans, je trouve plus facile de donner des directives à 
d'autres employés. (48,5 pour 100) 

O Mes subalternes sont devenus plus réceptifs à mes directives au cours des deux dernières 
années. (47,7 pour 100) 

• Comparativement a il y a deux ans, je reçois plus de commentaires sur mon travail. 
(48,2 pour 100) 

• Comparativement à il y a deux ans, je reçois des directives plus claires de mon supérieur. 
(39,8 pour 100) 

L'enquête montre que dans l'ensemble, plus de 45 pour 100 des répondants sont d'accord pour dire qu'il 
y a eu un changement positif au cours des deux dernières années; 45 pour 100 aussi considèrent qu'il n'y 
a pas eu de changement; et moins de 9 pour 100 croient que les changements ont été négatifs. 

Si l'on prend en considération l'attitude déjà positive des employés de la région du Centre en 1988, ces 
résultats révélent des progrès intéressants. Le fait que près de la moitié des répondants considèrent que 
la communication s'est améliorée dans la région du Centre et que peu d'entre eux sont en désaccord avec 
ces énoncés (on ne croit donc pas que le système Mansis a eu un effet négatif), en font foi. Cette 
amélioration est davantage évidente si l'on compare les résultats de l'enquête à ceux de 1988. 

2. Comparaison avec l'enquête précédente 

a. Échantillonnage complet 

Afin de pouvoir effectuer une comparaison, des questions qui figuraient dans l'enquête de 1988 ont été 
incluses dans l'enquête de 1990. 
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Comparativement à 1988, les répondants sont plus positifs à l'endroit de leur milieu de travail. Les 
énoncés à l'égard desquels des changements statistiques importants ont été enregistrés sont énumérés ci-
dessus avec le pourcentage des employés qui sont d'accord avec les énoncés positifs ou en désaccord avec 
les énoncés négatifs. 

MANSIS/90 	ENQUÊTE/88 
(n=114 à 119) 	(n=-121 à 123)  

La direction m'encourage à suggérer des 	78,3 	 53,0 
améliorations (% de répondants d'accord) 

Je connais bien les objectifs de mon Ministère (% de 	72,0 	 55,7 
répondants d'accord) 

Mon supérieur ne tient pas compte des suggestions et 	78,9 	 52,9 
des plaintes des gens de mon niveau (% de 
répondants en désaccord) 

Je ne suis pas certain(e) de ce que le Ministère est 	81,5 	 65,9 
censé faire (% de répondants en désaccord) 

Mes fonctions sont si vagues que je ne sais pas ce 	97,5 	 83,7 
que je dois faire (% de répondants en désaccord) 

L'enquête de 1988 demandait également : «Dans quelle mesure votre Ministère s'intéresse-t-il vraiment 
au bien-être de ses employés?». Les réponses étaient beaucoup plus favorables en 1990 qu'en 1988 
(33,9 pour 100 comparativement à 18,2 pour 100 ont répondu «dans une large mesure»). 

b. Comparaison des réponses 

L'enquête ministérielle de 1988 et l'enquête sur Mansis de 1990 contenaient une série de questions dont 
les réponses ont permis d'établir un code particulier pour chaque répondant tout en préservant l'anonymat. 
Sur les 119 questionnaires retournés, il a été possible de jumeler 43 codes avec ceux de l'enquête 
précédente et ainsi de comparer les réponses d'un même employé. Encore une fois, les résultats ont 
indiqué des changements positifs. 

Les réponses de la plupart des personnes qui ont rempli les deux questionnaires sont plus positives en 
1990. La compréhension des objectifs du Ministère et du rôle qu'elles ont à jouer se sont améliorés. Les 
répondants constatent aussi qu'il y a maintenant plus de place pour la communication au sujet des tâches 
et qu'ils peuvent participer davantage à ce processus qu'en 1988. De plus, ils considèrent que le Ministère 
porte désormais plus d'attention à leur bien-être (41,9 pour 100 en 1990 comparativement à 9,3 pour 100 
en 1988 qui répondent «dans une large mesure»). 
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3. Sommaire 

Entre 40 et 60 pour 100 des répondants signalent qu'il y a eu de l'amélioration au cours des deux 
dernières années. Les répondants qui occupent un poste de supervision, en particulier, se sentent plus 
confiants et plus capables de gérer le personnel, croient qu'il est plus facile de transmettre des directives 
aux employés et que ceux-ci sont plus réceptifs. Dans l'ensemble, les répondants disent recevoir plus de 
rétroaction et que les directives sont plus claires. 

L'analyse comparative des réponses aux questions contenues à la fois dans les enquêtes de 1988 et de 
1990 vient confirmer ce tableau positif. Bien qu'on n'ait pas noté de changements importants à tous les 
points de vue, un certain nombre d'énoncés ont obtenu des réponses plus positives en 1990 qu'en 1988. 
Par exemple, plus de répondants s'accordaient pour dire qu'ils comprenaient les objectifs du Ministère et 
que leurs tâches étaient claires. Les répondants estimaient aussi que le Ministère s'intéressait plus au bien-
être de ses employés. 

Dans l'ensemble, ces résultats révèlent qu'au cours des deux dernières années, il y a eu des changements 
positifs au plan de la gestion des ressources humaines dans la région du Centre. 

E. Mansis : résultats particuliers 

Une partie de l'enquête de 1990 était réservée au système Mansis et comprenait des questions sur la 
formation, la mise en oeuvre et les répercussions de Mansis sur le milieu de travail. Les entrevues 
comportaient également plusieurs questions sur ces aspects, comme, par exemple, si les employés 
considéraient que le système Mansis demandait beaucoup de travail. Les employés ont aussi été invités 
à décrire les meilleurs et les pires effets de la mise en oeuvre de Mansis dans la région du Centre. Par 
ailleurs, les employés ont fait connaître leur engagement face à Mansis en répondant à une question leur 
demandant s'ils continueraient à l'utiliser si on leur donnait le choix et s'ils le recommanderaient à 
d'autres secteurs du Ministère. Les paragraphes suivants expliquent en détail l'attitude des réPondants face 
à toutes ces questions. 

1. Formation/mise en oeuvre 

Presque tous les répondants ont indiqué avoir suivi la formation sur Mansis, la moitié considérant cette 
formation comme utile et moins de 20 pour 100 pensant le contraire. 

Près de trois quarts des répondants ont manifesté leur satisfaction par suite de la mise en oeuvre de Mansis 
dans leur bureau. Les répondants non satisfaits (27,3 pour 100) ont donné les raisons suivantes tes : 

le processus exige trop de réunions/trop de temps perdu; 
les supérieurs ne participent pas tous avec le même enthousiasme; 
la direction fait semblant de participer au processus; 
la direction a imposé la mise en oeuvre du système Mansis aux employés; 
il n'y a pas d'intérêt ou d'avantage qui découle du système; 
le perfectionnement professionnel a été inefficace; 
on doit encore améliorer la communication, et ce, à tous les niveaux; 



les directives et les objectifs ne sont pas bien définis; 
il n'y a pas assez de réunions; 
il n'y a pas eu de formation initiale. 

Chacune de ces raisons a été fournie par trois répondants ou moins. 

Quant à l'emploi du guide Mansis, près de 18 pour 100 des répondants ont indiqué ne l'avoir jamais 
utilisé; 24 pour 100 l'emploient à l'occasion durant l'année et 59 pour cent une fois par mois ou plus. 
Seulement trois personnes ont indiqué l'employer hebdomadairement ou plus souvent. Plus de 80 pour 
cent des répondants ont un guide à jour. Plus de la moitié considèrent que leur manuel décrit tout à fait 
bien leurs tâches, tandis que les autres ont indiqué qu'il y avait quelques omissions. 

Presque 45 pour 100 des répondants attribuent à Mansis l'amélioration de leurs rapports professionnels 
avec leur superviseur. 

Plus de la moitié signalent que leur superviseur immédiat a consacré une «énergie considérable» ou 
«beaucoup d'énergie» à expliquer le fonctionnement du système; 30 pour 100 attribuent ces efforts à 
d'autres gestionnaires. Par contre, quelque 20 pour cent soutiennent que leur superviseur immédiat 
consacre peu d'énergie ou aucune énergie à expliquer le fonctionnement de Mansis, tandis que c'est à 
presque 40 pour 100 que les autres gestionnaires se sont fait imputer cette faible énergie. 

Les superviseurs immédiats et les autres gestionnaires consacrent la même énergie à employer le système 
qu'à expliquer son fonctionnement. Les répondants mentionnent dans une proportion de 20 pour 100 que 
leur superviseur consacrait peu d'énergie ou aucune énergie à employer le système, tandis que 35 pour 
100 pensent la même chose des autres gestionnaires. 

Il a été demandé aux répondants d'indiquer leur opinion sur une série d'énoncés portant sur l'utilité de 
Mansis. La majorité des répondants jugent le système utile. Ainsi, près de 60 pour 100 considèrent que 
Mansis n'entraîne pas de perte de temps, tandis qu'environ 20 pour 100 sont d'avis contraire. Environ 
un tiers des répondants sont d'accord et un tiers sont en désaccord avec l'énoncé «L'utilisation de Mansis 
a amélioré le milieu de travail». Environ 30 pour 100 attribuent à Mansis l'amélioration de leur 
productivité, tandis que quelque 40 pour 100 ne sont pas d'accord. 

Au cours des entrevues, on a demandé aux employés si le système Mansis exigeait beaucoup de travail. 
Tous les répondants semblent d'accord pour dire qu'au début, le système demandait effectivement 
beaucoup de travail. Pour un nombre important de ces employés, la quantité de travail a diminué 
progressivement depuis qu'ils ont adapté et rationalisé le système à leurs besoins. Par ailleurs, un groupe 
de gestionnaires considèrent que le système nécessite beaucoup de travail, mais un travail qui, selon eux, 
est cependant profitable. 

2. Rétroaction/communication 

Le but de Mansis est de favoriser une rétroaction et une communication structurées. Près ou plus de la 
moitié des répondants sont d'accord ou fortement d'accord avec les deux énoncés suivants qui attribuaient 
l'amélioration de la communication au système Mansis. 
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O Grâce à Mansis, j'ai eu davantage l'occasion de communiquer avec mes supérieurs 
(49,2 pour 100 sont d'accord). 

O Grâce à la formation sur Mansis, je puis mieux communiquer des directives à mes 
subalternes (63,0 pour 100 sont d'accord). 

En réponse à la question ; «À quelle fréquence rencontrez-vous votre supérieur pour' revoir votre 
rendement et faire des commentaires sur les directives que vous recevez?», deux tiers des répondants ont 
indiqué chaque mois, sinon plus souvent. 

Mansis semble être à l'origine de cette fréquence des rencontres. Ainsi, plus de la moitié des répondants 
mentionnent que le nombre de réunions a augmenté depuis l'adoption du système; un quart n'a constaté 
aucun changement; et environ 15 pour 100 ont noté une diminution. En ce qui concerne la fréquence 
actuelle des réunions, les deux tiers des répondants se disent satisfaits et ne demandent aucun changement, 
tandis que les autres répondants (35 pour 100) étaient partagés également entre ceux qui désiraient plus 
de réunions et ceux qui en désiraient moins. 

3. Formation de tous les employés régionaux 

Comme il a été mentionné précédemment, presque tous les employés ont suivi une formation sur le 
système. Bien que 40 pour 100 des répondants considèrent que «toute l'utilité de Mansis  n'est pas encore 
évidente», on ne sent pas un fort désir ou lé besoin d'une formation plus poussée sur Mansis i. Cependant, 
près du quart des répondants disent avoir besoin de plus de formation sur Mansis afin d'être encouragés 
à l'utiliser régulièrement. 

4. Changements découlant de Mansis 

Dans l'enquête, les répondants ont été appelés à indiquer quels étaient les changements les plus importants 
apportés par le système Mansis dans le cadre du travail. Plus de trois quarts des répondants ont formulé 
des commentaires qui peuvent être catégorisés comme des changements négatifs (16,3 pour 100 des 92 
personnes qui ont formulé des commentaires), des changements positifs (67,4 pour 100), aucun 
changement (9,8 pour 100) et des commentaires qui sont neutres ou généraux et ne pouvent être 
catégorisés (6,5 pour 100). 

Voici, selon les répondants, les changements négatifs engendrés par le système : 

le système exige trop de temps; 
le moral est plus bas dans les bureaux; 
il y a moins de communication au travail; 
il y a trop de paperasse à remplir pour ce que le système rapporte; 
trop de temps est perdu à parler, on n'agit pas assez; 
la direction communique par l'intermédiaire du système seulement parce qu'elle est 
obligée de le faire. 
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Chacun des commentaires négatifs les plus communs ont été faits par quatre répondants qui estimaient que 
le système demandait beaucoup de temps pour ce qu'il rapportait et qu'il avait diminué le moral du 
personnel. Tous les autres commentaires négatifs provenaient de deux personnes ou moins. 

Voici, selon les répondants, les changements positifs apportés par le système : 

une meilleure communication et collaboration; 
des directives plus claires; 
des réunions régulières; 	 • 
la capacité de participer à la gestion du bureau; 
des évaluations de rendement continues et faciles; 
le système suscite la discussion; 
plus de reconnaissance pour les réalisations; 
le système favorise la confiance envers la direction au cours des réorganisations en 
profondeur; 
les problèmes sont rapidement cernés et résolus; 
tout le monde travaille, il n'y a pas de relâchement. 

Un tiers de tous les répondants (n=31) qui ont répondu à cette question ont indiqué que le système Mansis 
a amélioré la communication et la collaboration au sein de la région. Les autres commentaires positifs 
provenaient de huit (8,7 pour 100) répondants ou moins. 

5. Les avantages les plus remarquables 

Au cours des entrevues, il a été demandé aux répondants d'indiquer quels étaient les avantages les plus 
remarquables découlant de l'emploi de Mansis dans la région. 

L'aspect positif signalé le plus fréquemment chez les employés de bureau était la Meilleure 
communication. En effet, les employés de ce groupe considéraient désormais avoir plus souvent 
l'occasion de parler à leur supérieur. De plus, les employés disent que le système est bénéfique lors des 
évaluations parce qu'il permet de consigner ce qui a été fait au cours de l'année; entre autres, on tient 
compte des préoccupations des employés et des mesures prises subséquemment. 

Les commentaires formulés par le groupe du personnel technique et des agents étaient semblables à ceux 
des employés de bureau. Les employés ont particulièrement goûté le fait que le système fournit un cadre 
pour régler les conflits. Ainsi, il est maintenant possible de cerner les problèmes par écrit et de les étaler 
au grand jour .avant qu'ils ne s'intensifient. De plus, de nombreux employés apprécient la réunion 
mensuelle et considèrent que le processus d'évaluation en est d'autant avantagé. Un dernier aspect positif 
réside dans la reconnaissance qui est manifestée pour des choses qui auparavant étaient considérées comme 
acquises. 

Les gestionnaires et les superviseurs ont indiqué clairement que trois éléments du système leur semblaient 
plus bénéfiques : le processus de changement de comportement et les plans d'action de Mansis, de même 
que la reconnaissance. Ces éléments sont, d'après ce groupe, très utiles et précieux dans 
l'accomplissement de leurs tâches. De plus, ce groupe considère que Mansis a beaucoup facilité le 
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processus d'évaluation, car les superviseurs disposent maintenant des dossiers sur le rendement de chaque 
employé pour une année complète. Par ailleurs, plusieurs personnes ont indiqué que Manus les a aidées 
à donner de meilleures directives à leur personnel qui, en retour, peut effectuer ses tâches plus facilement. 

1 

Il est évident que l'emploi du système Mansis a permis aux employés de découvrir un grand nombre 
d'avantages, entre autres pour ce qui est des possibilités accrues de communiquer et de mieux traiter les 
problèmes et les conflits, afin de s'assurer que l'évaluation est plus représentative de l'ensemble du travail 
effectué au cours de l'année. 

6. Répercussions moins désirables 

Au cours des entrevues, il a aussi été demandé aux employés de cerner les effets moins 'désirables du 
système Mansis. 

De nombreux commentaires négatifs formulés par le groupe des employés de bureau ont déjà été énumérés 
dans les sections précédentes du présent rapport. Un grand nombre d'employés, par exemple, considèrent 
qu'essayer d'écrire quelque chose de positif relativement à une réalisation ne constitue pas une façon 
efficace d'employer son temps. D'autres employés considèrent que la qualité artificielle d'une partie de 
la rétroaction positive et de la reconnaissance joue contre Mansis. On a également indiqué que la quantité 
de paperasse et les réunions fréquentes étaient plutôt pénibles. 

Encore une fois, les commentaires formulés par le groupe du personnel technique et des agents étaient 
semblables à ceux des employés de bureau. Tout d'abord, on estime que la reconnaissance additionnelle 
manifestée aux employés se limite aux tâches banales. Pour demeurer un processus efficace, la 
reconnaissance devrait plutôt être donnée pour des réalisations un peu plus significatives. Ensuite, on 
critique le travail qu'exige le système : les employés considèrent que les formulaires de Mansis et ceux 
des autres filières de rapport se répètent beaucoup. Ce groupe a également mentionné que les réunions 
exigent passablement de temps. 

Plusieurs membres du groupe des gestionnaires et des superviseurs rapportent que la paperasse, 
particulièrement celle exigée au début de la mise en oeuvre du système, constitue l'aspect le plus négatif 
de Mansis. Certains déplorent que le système ne soit pas suffisamment flexible pour être adapté à leurs 
besoins. D'autres signalent qu'il y a maintenant un surplus d'information qui circule dans la région et 
qu'il faudrait donc mieux harmoniser la communication. Par ailleras, quelques gestionnaires et 
superviseurs ne croient pas qu'il est bénéfique de demander aux employés d'établir la liste de leurs 
réalisations, ayant eux-mêmes réalisés que certains de leurs employés ne se sentent pas à l'aise dans cette 
tâche. 

En résumé, les aspects négatifs les plus communs touchent à la paperasse et à la fréquence des réunions. 
On se préoccupe également de l'aspect artificiel de la rétroaction positive et des difficultés entourant 
l'établissement d'une liste de réalisations. 
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7. L'engagement des employés à l'endroit de Mansis 

À la fin de l'entrevue, on demandait aux employés s'ils continueraient d'utiliser le système Mansis s'ils 
en avaient le choix et s'ils le recommanderaient à d'autres secteurs du ministère des Communications. 

Dans le groupe des employés de bureau, les opinions étaient partagées également entre ceux qui désiraient 
garder le système, ceux qui désiraient l'abandonner et ceux qui n'avaient pas d'opinion arrêtée. Ces 
derniers ont fait valoir que le système actuel devrait être rationalisé. Près des deux tiers des membres de 
ce groupe recommanderaient la mise en oeuvre du système dans d'autres secteurs du Ministère, bien qu'à 
l'exception du personnel d'un bureau, ils ne soient pas trop enthousiastes vis-à-vis Mansis. 

La plupart des membres du groupe du personnel technique et des agents continueraient à utiliser Mansis 
même s'ils n'étaient pas obligés. On a obsèrvé au sein de ce groupe une certaine réticence à reconnaître 
les avantages apportés par le système dans leur milieu de travail. Environ trois quarts des membres de 
ce groupe recommanderaient Mansis à d'autres secteurs du Ministère, plusieurs d'entre eux considérant 
que la mise en oeuvre de Mansis devrait se limiter aux secteurs où il y a des problèmes de communication 
et de gestion. 

Un peu plus de la moitié des gestionnaires et des superviseurs continueraient à employer Mansis s'ils en 
avaient le choix. Dans ce groupe, on sentait beaucoup plus d'engagement vis-à-vis du système 
comparativement aux autres groupes. Presque tous les membres de ce groupe recommanderaient l'emploi 
du système dans d'autres secteurs du Ministère. Dans l'ensemble, on recommande la mise en oeuvre 
entière et uniforme de la version simplifiée de Mansis et on estime que l'appui de la haute direction 
s'avère essentiel. 

Dans l'ensemble donc, plus de la moitié des employés interrogés continueraient à employer Mansis s'ils 
en avaient le choix, et la majorité le recommanderait à d'autres secteurs du Ministère. 

8. Sommaire 

En général, les employés ont bien accepté le système Mansis et lui attribuent des améliorations dans leur 
milieu de travail. Dans presque tous les domaines -- formation, mise en oeuvre, utilité -- le système a 
obtenu une évaluation positive. Ainsi, plus de 80 pour 100 des répondants considèrent la formation sur 
Mansis utile; près de 45 pour 100 attribuent au système l'amélioration de leurs relations de travail avec 
leurs supérieurs; et plus de 70 pour 100 se disent satisfaits de la mise en oeuvre de Mansis dans leur 
bureau. Moins de 25 pour 100 des répondants estiment que Mansis n'avait pas du tout amélioré leurs 
relations de travail avec leur superviseur; et environ 20 pour 100 voient en Mansis une perte de temps. 

7  Plus de la moitié des employés interrogés soutiennent qu'ils continueraient à employer Mansis s'ils avaient 
le choix. La majorité des employés recommanderaient le système à d'autres secteurs du Ministère. 

Dans l'ensemble, Mansis a été bien accepté dans la région du Centre. 
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F. Différences au sein de la région 

1. Catégories d'emplois 

Il a été demandé aux répondants d'indiquer s'ils étaient des gestionnaires (n=17, 14,9 pour 100), des 
superviseurs (n=20, 17,5 pour 100), ou des exécutants (n=77, 67,5 pour 100). On a remarqué certaines 
différences d'attitude lorsqu'on a comparé les réponses des employés en fonction de leur catégorie 
d'emploi. 

Ainsi, il n'y avait pas beaucoup de différence entre les trois groupes au niveau des variables composites 
sur la rétroaction. Par contre, 12 pour 100 des répondants dans la catégorie du personnel d'exécution ne 
sont pas d'accord avec les énoncés portant sur la rétroaction (c'est-à-dire qu'ils ont donné un faible 
pointage) comparativement à 5 pour 100 dans la catégorie des superviseurs et à un pourcentage nul dans 
la catégorie des gestionnaires. 

Moins de la moitié du personnel d'exécution dit participer dans une large mesure à la pl anification du 
travail comparativement à près de 70 pour 100 des gestionnaires et 80 pour 100 des superviseurs. 

Les pourcentages de personnes qui ne sont pas d'accord avec les énoncés négatifs portant Sur la gestion 
sont donnés ci-dessous. La plupart des gestionnaires désapprouvent ces énoncés, alors que le pourcentage 
est un peu moins élevé chez les superviseurs et les exécutants (qui sont néanmoins majoritairement en 
désaccord avec ces mêmes énoncés). 

Gestionnaires 	Superviseurs 	Exécutants 

Mes collègues se plaignent beaucoup de la 81,2 	40,0 	 34,2 
mauvaise gestion (% de répondants en 
désaccord) 

À en juger par la façon dont les choses 93,3 	60,0 	 54,7 
fonctionnent ici, on ne peut pas tellement faire 
confiance à la direction (% des répondants en 
désaccord) 

Dans l'ensemble, le personnel d'exécution admet moins volontiers que le système Mansis a apporté des 
changements positifs au cours des deux dernières années. Ainsi, 36 pour 100 d'entre eux sont d'accord 
avec l'ensemble des énoncés portant sur les changements comparativement à plus de la moitié des 
superviseurs et plus de 80 pour 100 des gestionnaires. 

2. Différences des opinions sur Mansis en fonction des catégories d'emplois 

Le système est beaucoup plus prisé par le personnel de gestion que par le personnel d'exécution. Presque 
tous les gestionnaires (88,2 pour. 100) et 70 pour 100 des superviseurs considèrent la formation utile, alors 
que seulement un tiers du personnel d'exécution pense de la même façon. 
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Selèn 75 pour 100 des superviseurs et 69,9 pour 100 du personnel d'exécution, les rencontres avec leurs 
supérieurs ont surtout lieu mensuellement, tandis que les gestionnaires ont indiqué tenir des rencontres 
mensuellement (40,0 pour 100) et trimestriellement (40,0 pour 100). Quant au guide Mansis, plus de 20 
pour 100 du personnel d'exécution ne l'ont jamais employé comparativement à 10 pour 100 pour les 
superviseurs. Pour leur part, les gestionnaires ont tous précisé avoir consulté le guide. 

Presque 30 pour 100 du personnel d'exécution était d'accord avec l'énoncé : «Mansis a été une perte de 
temps dans mon travail», ce qui permet d'évaluer dans quelle mesure on a utilisé le matériel de Mansis. 
Dans l'ensemble, Mansis a été mieux perçu par les superviseurs et les gestionnaires que par le personnel 
d'exécution. De plus, il semble que Mansis soit plus apprécié par le personnel des échelons hiérarchiques 
supérieurs que celui des échelons inférieurs. Ces résultats sont similaires à ceux obtenus au cours des 
entrevues. 

3. Perceptions générales dans les différentes provinces 

Il a été demandé aux répondants d'indiquer la province (ou le territoire) où ils travaillaient. Ainsi, 20 
questionnaires provenaient de la Saskatchewan (16,8 pour 100), 45 de l'Alberta ou des Territoires du 
Nord-Ouest (37,8 pour 100) et 49 du Manitoba (41,2 pour 100). Dans l'ensemble, les répondants de la' 
Saskatchewan étaient plus positifs vis-à-vis Mansis que ceux des autres provinces. 

Au plan de la communication, les réponses à certains énoncés s'avèrent intéressantes : 17 pour 100 des 
répondants manitobains n'étaient pas d'accord avec l'énoncé «mon supérieur s'assure que je sais ce qu'on 
attend de moi», comparativement à 2 pour 100 en Alberta et à un pourcentage nul en Saskatchewan. Des 
réponses similaires sont obtenues pour l'énoncé «mon supérieur me parle régulièrement de la qualité de 
mon travail». Ainsi, 90 pour 100 du personnel de la Saskatchewan sont d'accord comparativement à 64 
pour 100 au Manitoba et 44 pour 100 en Alberta. 

Dans l'ensemble, les répondants de la Saskatchewan sont ceux qui ont appuyé le plus les énoncés sur la 
rétroaction (90 pour 100 donnaient des pointages élevés). Suivaient ceux du Manitoba (71,4 pour 100) et 
de l'Alberta (51,1 pour 100). 

Les pourcentages de personnes qui ne sont pas d'accord avec les énoncés portant sur la gestion sont 
donnés ci-dessous. Encore une fois, l'évaluation des répondants de la Saskatchewan était beaucoup plus 
favorable, tandis que les répondants de l'Alberta avaient le plus de préoccupations à ce sujet. 

Alberta 	Saskatchewan 	Manitoba 

Mes collègues se plaignent beaucoup de la 28,9 	64,2 	 45,8 
mauvaise gestion (% des répondants en 
désaccord) 

À en juger par la façon dont les choses 51,1 	88,9 	 55,3 
fonctionnent ici, on ne peut pas tellement faire 
confiance à la direction (% des répondants en 
désaccord) 
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Relativement aux questions sur les changements, les répondants du Manitoba (38,8 pour 100) étaient les 
moins d'accord avec le fait que le système Mansis avait entraîné des changements positifs au cours des 
deux dernières années. Ceux de l'Alberta étaient un peu plus positifs (45,2 pour 100) et ceux de la 
Saskatchewan encore plus (68,4 pour 100). 

En ce qui concerne la capacité de communication des gestionnaires et des superviseurs, les employés de 
la Saskatchewan étaient, encore une fois, plus positifs que ceux des deux autres provinces. La majorité 
des employés de chaque province considèrent la capacité de communication des superviseurs comme 
bonne, mais les répondants de l'Alberta et du Manitoba ont eu plus tendance à accorder un pointage 
moyen ou faible. 

Dans chaque province, la communication reçue des gestionnaires ne semble pas aussi bonne que celle des 
superviseurs, particulièrement en Alberta où le pointage est très faible. 

4. Différences provinciales relativement à Mansis 

Dans les trois provinces, il semble que les pratiques et attitudes vis-à-vis de Mansis diffèrent de la région 
du Centre. 

En ce qui concerne le guide Mansis, près de 30 pour 100 des répondants du Manitoba ont avoué ne l'avoir 
jamais employé comparativement à 10 pour 100 ou moins de ceux de la Saskatchewan et de l'Alberta. 
De plus, près de trois quarts des répondants de la Saskatchewan et plus de 80 pour 100 de ceux de 
l'Alberta ont dit se servir de leur guide Mansis au moins une fois par mois, par rapport à seulement un 
tiers des répondants du Manitoba. 

Il n'est donc pas surprenant de constater que presque 30 pour 100 des répondants du Manitoba ont admis 
que leur guide n'était pas à jour comparativement à moins de 10 pour 100 dans les deux autres provinces. 

On constate qu'au Manitoba il y a moins de réunions pour évaluer le rendement ou donner de la 
rétroaction. Par ailleurs, trois quarts ou plus des répondants de la Saskatchewan et de l'Alberta disent se 
rencontrer mensuellement comparativement à seulement la moitié, dans le cas des répondants du Manitoba. 

- 	I Ces derniers semblent plutôt se réunir trimestriellement. 

Quant à la mise en oeuvre du système, seulement un répondant de la Saskatchewan se dit insatisfait 
comparativement à au moins 30 pour 100 des répondants du Manitoba et de l'Alberta. 

En Alberta, plus d'un tiers des répondants considèrent avoir besoin de plus de formation sur Mansis afin 
d'exploiter plus régulièrement le système, comparativement à 15 pour 100 en Saskatchewan et au 
Manitoba. En fait, 60 pour 100 des répondants du Manitoba désapprouvent cet énoncé comparativement 
à 45,2 pour 100 en Alberta et 35,0 pour 100 en Saskatchewan. Bien que certains éléments du système 
semblent moins utilisés au Manitoba, les répondants ne croient pas qu'une formation plus poussée les 
encouragerait, à y recourir davantage. 
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5. Sommaire 

Dans l'ensemble, le personnel d'exécution perçoit moins favorablement les communications que les 
gestionnaires ou les superviseurs. De plus, il semblait moùis porté à reconnaître l'apport de Mansis et à 
percevoir des changements depuis les deux dernières années. 

On a remarqué certaines différences d'attitude et de conduite entre les provinces. Les résultats des 
entrevues ont fait ressortir dans une certaine mesure les mêmes différences, ce qui laisse supposer que la 
mise en oeuvre du système n'a pas été effectuée également. 

G. Suggestions 

Au cours des entrevues, il a été demandé aux employés s'ils avaient des suggestions à formuler pour 
accroître le recours à Mansis dans la région du Centre. Les paragraphes suivants énumèrent les 
suggestions les plus fréquentes. 

La suggestion la plus populaire au sein du groupe des employés de bureau était de réduire la fréquence 
des réunions à trois ou quatre par année. Il a aussi été suggéré de simplifier le système, peut-être au point 
qu'une seule feuille ne soit utilisée pour énumérer les réalisations et les problèmes au lieu des formulaires 
actuels. Dans cette même ligne de pensée, il a aussi été suggéré de ne pas reconnaître les petits détails  

comme des réalisations valables, afin d'éviter que le processus ne perde de sa valeur. Par ailleurs, on 
souligne la nécessité d'uniformiser la mise en oeuvre de Mansis dans la région. 

La suggestion la plus commune formulée par le groupe du personnel technique et des agents concernait 
également la réduction du nombre de réunions (une à tous les deux ou trois mois). On a aussi suggéré 
de diminuer le nombre de formulaires afin de simplifier le plus possible le système. Plusieurs employés 
considèrent qu'on devrait mettre plus l'accent sur l'importance de tenir le matériel à jour. La dernière 
suggestion commune de ce groupe est semblable à celle du groupe précédent : c'est-à-dire que la direction 
devrait s'assurer que Mansis est mis en oeuvre de façon uniforme dans toute la région du Centre plutôt 
que de façon variable selon les bureaux et les superviseurs. Il est possible que les doutes face à la 
transmission de la communication à deux niveaux soient liés aux différences dans la mise en oeuvre du 
système.  

Finalement, la suggestion la plus commune chez le groupe des gestionnaires et des superviseurs était la 
diminution du nombre de réunions à une à tous les deux ou trois mois. On croit que Mansis devrait être 
plus flexible et qu'on devrait éviter aux gens la formule «figée». Il a aussi été suggéré que chaque 
gestionnaire puisse employer le système comme il l'entend. De plus, certains gestionnaires considèrent 
qu'il n'est pas logique de mettre autant d'accent sur les formulaires. Ainsi, la mise en oeuvre du système 
par un gestionnaire ne devrait pas être évaluée en fonction de l'état du relieur à feuilles mobiles, à savoir 
s'il est complet et à jour, mais plutôt en fonction de la mise en pratique des principes de bonne gestion 
proposés par Mansis. 

Les deux suggestions les plus communes étaient donc de réduire la fréquence des réunions à moins d'une 
fois par mois et d'uniformiser l'emploi du système en faisant comprendre ce que Mansis est supposé offrir 
et comment l'appliquer, autant au niveau de l'adaptation que de la mise en oeuvre. 
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III. CONCLUSION 

Deux études ont été effectuées auprès des employés de la région du Centre sur la perception qu'ils avaient 
de la communication, de la gestion et du système Mansis. Dans l'ensemble, les réponses obtenues étaient 
positives. De fait, dans chaque étude, une majorité de personnes ont répondu de façon favorable, ce qui 
laisse croire que le système Mansis fonctionne bien dans la région du Centre. 

Pour conclure, il serait utile de revoir les objectifs sous-jacents à la mise en oeuvre du système. 

Objectifs à court terme  

1. Un seul système de gestion 

En général, les gestionnaires et les superviseurs acceptent très bien le système Mansis ils semblent l'avoir 
«adopté». La majorité du personnel d'exécution accepte Mansis et y voit des avantages. Cependant, dans 
ce groupe, une minorité assez importante de gens (20 à 30 pour 100) s'interroge sur l'utilité du système. 
Il est important de noter que le personnel d'exécution est moins positif relativement aux répercussions de 
Mansis. Certains gains ont été réalisés, mais des efforts seront peut-être nécessaires afin de s'assurer que 
les personnes aux échelons inférieurs de la hiérarchie n'abandonnent pas le système. 

Il semble que certaines provinces acceptent mieux le système Mansis que d'autres. IL faudrait mieux 
comprendre les différences entre les provinces afin de préserver un système uniformisé dans la région du 
Centre. 

2. Des directives claires données par les gestionnaires 

La majorité des personnes interrogées ont évalué de façon positive la clarté des directives données par les 
superviseurs et les gestionnaires. De plus, il y a eu une amélioration comparativement à il y a deux ans. 

3. Une formation dispensée à tous les employés 

Presque tous les employés ont suivi une formation sur le système Mansis. Dans l'ensemble, la formation 
a été perçue comme approfondie. Environ la moitié des répondants la considèrent utile, trois quarts sont 
satisfaits de la façon dont elle a été donnée, bien que près d'un quart estiment qu'elle devrait être 
poursuivie pour encourager les gens à recourir au système sur une base continue. 

4. Rétroaction grâce au système 

11 semble que tous les employés reçoivent de la rétroaction. Un grand nombre de répondants disent en 
recevoir plus depuis la mise en oeuvre de Mansis. 

Objectifs à long terme 

Il est difficile après deux ans d'évaluer complètement les objectifs à long terme. Cependant, les résultats 
obtenus jusqu'à présent portent à croire que le niveau de communication au sein de la région du Centre 
s'est amélioré depuis qu'on a créé de nouvelles avenues en ce sens (c.-à-d. qu'il y a plus de réunions) et 
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que la direction gagne de plus en plus la confiance des employés. 

La majorité des employés de la région qui ont été interrogés considèrent que le système Mansis a au moins 
apporté certains avantages à leur milieu de travail, les plus importants étant une plus grande facilité 
d'aborder les problèmes, la manifestation de reconnaissance pour leur bon travail, une idée précise des 
objectifs de travail et un processus d'évaluation annuelle plus facile. Cependant, il semble que Mansis 
n'est pas complètement accepté à tous les niveaux de la région du Centre. En effet, les gestionnaires et 
les superviseurs sont très positifs face à Mansis tandis que le personnel de bureau perçoit moins les 
avantages du système. Les trois provinces perçoivent également de façon différente le système.  

Par ailleurs, les réponses obtenues aux deux dernières questions, à savoir si le personnel continuerait à 
employer Mansis s'il avait le choix et s'il le recommanderait à d'autres secteurs du Ministère, permettent 
d'évaluer directement l'utilité du système. Dans l'ensemble, plus de la moitié des employés interrogés 
continueraient à employer le système s'ils avaient le choix, et la majorité le recommanderaient à d'autres 
secteurs du Ministère. 

La mise en oeuvre du système Mansis dans la région du Centre a permis d'atteindre un grand nombre des 
objectifs visés. Après 18 mois d'application, il semble qu'il est maintenant temps de procéder à une mise 
au point afm d'éliminer certains des problèmes identifiés et de rationaliser ainsi.que d'adapter le matériel 
aux besoins des employés. Il est aussi important que les employés de tous les niveaux comprennent bien 
et de la même façon les raisons d'être de Mansis et la meilleure façon de l'employer. 

Emploi du système Mansis 	 Rapport d'évaluation 
dans la région du Centre 	 28 	 DPE/MDC 



IV. RECOMMANDATIONS 

Dans l'ensemble, les résultats des deux études étaient positifs; cependant, l'évaluation a permis de déceler 
quelques domaines où il y a place à de l'amélioration, particulièrement au plan de la mise en oeuvre ou 
du fonctionnement quotidien du système Mansis. Il faudrait davantage prendre en considération les 
aspects suivants : 

- Il semble que la mise en oeuvre du système Mansis dans la région varie selon les 
gestionnaires et les bureaux. Tous doivent bien comprendre, et de la même façon, les raisons 
d'être de Mansis et la meilleure façon de l'employer. 

Presque tous les groupes rencontrés en entrevue ont exprimé le désir de réduire la fréquence 
des réunions mensuelles. 

On se demande si la communication franchit deux niveaux comme cela devrait .être le cas 
avec l'emploi de Mansis ou bien si la communication établie par les employés s'arrête au 
niveau du supérieur immédiat. 

La plupart des employés rencontrés en entrevue reconnaissent qu'il y a une meilleure 
communication et des directives plus claires. Par contre, on considère que la reconnaissance 
devrait, afin de conserver tout son sens, être orientée vers les réalisations importantes et non 
les banalités. 

Le comité de gestion de la région étudie actuellement les préoccupations identifiées et mettra au point un 
plan d'action fondé sur les recommandations formulées par ses membres. 

A. 	Répercussions de la mise en oeuvre du système dans d'autres secteurs du Ministère 

La présente évaluation a porté sur la mise en oeuvre du système Mansis dans la région du Centre. Comme 
tel, il n'a pas été possible de tirer de conclusions relativement aux conditions qu'il faudrait respecter pour 
mettre en application le système dans d'autres secteurs du Ministère, car ce sujet ne faisait pas partie de 
l'étude. Cependant, les quelques éléments suivants qui expliquent la réussite obtenue dans la région du 
Centre peuvent servir de lignes directrices : 

1. la haute direction doit appuyer sans réserve et avec enthousiasme le système; 

2. le personnel de Mansis devrait dispenser la formation à tous les employés, afin de s'assurer 
que ces derniers perçoivent de la même façon ce que le système peut accomplir et comment 
il faut l'appliquer; 

3. il faut effectuer un contrôle régulier de la mise en oeuvre et de l'emploi du système afin de 
s'assurer qu'il est appliqué de façon uniforme et appropriée. 
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